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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 20 JUIN 2011
 

N° 30   Objet de la délibération : Information. Compte-rendu des actes de gestion accomplis par
Mme le Maire, en vertu de la délibération du 26/10/2009 complétée par celle du 17/05/2010

 
Date de la convocation : 14/06/2011
Compte rendu affiché le : 22/06/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 26
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-
Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Marie-
Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Christophe GIRARD, M. Yvan
BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA,

Mme Saliha MERTANI, Mme Geneviève SOUDAN
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Edith CHAGNARD-

PEILLARD a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à
M. Lahceme TOUATI, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN,
Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU
a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Bernard
RIVALTA, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA
MADI a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Mokrane KESSI a donné pouvoir à M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Jeff ARIAGNO a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA a donné pouvoir à M.
Yvan BENEDETTI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 20/06/11
 
 

Information. Compte-rendu des actes
de gestion accomplis par Mme le
Maire, en vertu de la délibération du
26/10/2009 complétée par celle du
17/05/2010

 
N° 30
 
Secrétariat Général
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Faisant application des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du Droit,
vous m’avez chargée, pour la durée de mon mandat, de l’accomplissement de divers actes de gestion
municipale énumérés dans la délibération n° 8 du Conseil Municipal du 26 octobre 2009 complétée par
la délibération n° 14 du 17 mai 2010, me donnant délégation.
 
J’ai l’honneur de vous rendre compte des décisions prises dans ce cadre.
 
Il est précisé que, suite à la réorganisation des services de l’Etat, la plupart de ces actes de gestion
municipale ne sont plus soumis au contrôle de légalité.
 

Actes de gestion accomplis par Madame le Maire
en vertu de la délibération n° 8 du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2009
complétée par la délibération n° 14 du Conseil Municipal en date du 17 mai 2010

 

Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

08 février 2011 : Note de confirmation de couverture pour
la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011
relative à la police tous risques expositions ARB n° 10
INT 0199758 souscrite pour la garantie des œuvres d’art
appartenant à la Ville et des expositions organisées par la
Ville, dans le cadre du marché de services d’assurances
de la commune passé pour la période du 1er janvier 2009
au 31 décembre 2013.
Montant de la prime annuelle 2011 :
2.126,20 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Assurance Lloyd’s de Londres
 

par l’intermédiaire du
Cabinet Développement & Partenariat

 
152, avenue de Malakoff

75116 PARIS
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

02 février 2011 : Contrat de cession du droit d’exploitation
du spectacle intitulé « MADJO »  pour une représentation
le 14 juillet 2011, au Parc Louis Dupic, dans le cadre du
festival « Fêtes Escales à Vénissieux ».
Montant :
4.747,50 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

PYRPROD
 

32, boulevard Carnot
21000 DIJON

07 février 2011 : Convention pour une prestation
de restauration lors du festival « Fêtes Escales à
Vénissieux » du 10 au 14 juillet 2011.
Montant :
3.230,22 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Steak Haché Banane
 

Rue du Bousquet
07800 SAINT LAURENT DU PAPE

10 décembre 2010 : Convention pour la participation de
trois groupes d’agents au stage d’analyse de la pratique
« aide à domicile », d’une durée de 60 heures, entre le 10
janvier et le 12 décembre 2011.
Montant :
5.527,56 €.
Non soumis au contrôle de légalité.

Ecole des Parents
et des Educateurs de Lyon et du Rhône

 
7, place des Terreaux

69001 LYON

21 février 2011 : Etat des frais et honoraires
correspondant à une consultation relative à des écrits
dans la presse.
Montant :
358,80 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON CEDEX 06

21 février 2011 : Etat des frais et honoraires
correspondant à une consultation relative à la TVA.
Montant :
1.255,80 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON CEDEX 06
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

23 février 2011 : Etat des frais et honoraires
correspondant  aux  frais de procédure  suite à la
requête n° 1006670-3 présentée devant le Tribunal
administratif de Lyon concernant l’expression de la
minorité municipale.
Montant :
2.870 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON CEDEX 06

15 décembre 2010 : Convention pour la participation d’un
groupe d’agents du service de santé scolaire à un stage
d’analyse de la pratique, d’une durée de 22 heures, entre
janvier et décembre 2011.
Montant :
2.026,77 € nets de taxe.
Non soumis au contrôle de légalité.

Ecole des Parents et des Educateurs
de Lyon et du Rhône

 
7, place des Terreaux

69001 LYON

15 février 2011 : Convention pour la participation d’un
agent à la formation au permis de  conduire  « C », du  28
février au 18 mars 2011.
Montant :
1.980 € nets de taxe.
Non soumis au contrôle de légalité.

CER Villeurbannais
 

30, rue Edmond Rostand
69800 SAINT PRIEST

21 février 2011 : Contrat de cession du droit d’exploitation
du spectacle intitulé « A ma Zone » pour une
représentation le 8 mars 2011 dans la salle Irène Joliot-
Curie.
Montant :
1.266 € (TVA à 5,5 %).
Non soumis au contrôle de légalité.

EVEDIA SARL
 

1, Cour d’Herbouville
69004 LYON
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

24 février 2011 : Convention pour la participation d’un
agent à la journée d’étude « Aménagement de cours
d’école : du technique au pédagogique », le 16 mars
2011.
Montant :
400 € HT.
Non soumis au contrôle de légalité.

Groupe Territorial
 

BP 215
38506 VOIRON Cedex

18 février 2011 : Contrat de cession des droits
d’exploitation du spectacle « Karimouche » pour une
représentation le 12 juillet 2011 au Parc Louis Dupic dans
le cadre du festival « Fêtes Escales à Vénissieux ».
Montant :
4.220 € TVA à 5,5 % comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

BLUE LINE PRODUCTIONS
 

Rue Droite
BP 10021

46600 MARTEL

24 février 2011 : Convention de formation professionnelle
continue pour la participation d’un agent au stage intitulé
« Assistance à grimpeur en difficulté » d’une durée de 21
heures, du 19 au 21 avril 2011.
Montant :
630 € (non assujettis à la TVA).
Non soumis au contrôle de légalité.

Drôme CCI Formation
CFPF – FC

 
Chemin du Mas

26780 CHATEAUNEUF DU RHONE

1er février 2011 : Contrat de cession des droits
d’exploitation du spectacle intitulé « Janine Pelikan » pour
une représentation le 14 juillet 2011 au Parc Louis Dupic,
dans le cadre du festival « Fêtes Escales à Vénissieux ».
Montant :
1.081 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Association 
Les Timides Anonymes Associés

Maison des Associations
 

Boîte U4
67, rue Saint François de Sales

73000 CHAMBERY
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

21 février 2011 : Contrat de cession des droits
d’exploitation du spectacle intitulé « Rouge Garance »
pour une représentation le 14 juillet 2011 au Parc Louis
Dupic, dans le cadre du festival « Fêtes Escales à
Vénissieux ».
Montant :
622,45 € TVA à 5,5 % comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Les Veilleurs
 

16, rue des Remparts
26150 DIE

28 février 2011 : Facture d’honoraires correspondant à
la mission d’expertise relative aux désordres affectant la
chaufferie (garantie décennale).
Montant :
5.980 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Société d’Avocats VEDESI
 

28, rue d’Enghien
69002 LYON

05 octobre 2010 : Convention passée pour une durée de
cinq ans entre les cinémas du collectif « Est Ecrans »
concernant l’organisation des modalités de gestion du
système de carte numérique de vente de places de
cinéma qui sera substitué progressivement au système
des chèques Est Ecrans.
 
Non soumis au contrôle de légalité.

Association Les Amis du Cinéma
Gestionnaire du cinéma Les Alizés

214, av. Franklin Roosevelt - 69500 BRON
 

Cinéma Gérard Philipe
12, av. Jean Cagne – 69200 VENISSIEUX

 
Régie autonome du cinéma Le Toboggan

14, av. Jean Macé – 69150 DECINES
 

Cinéma Le Scénario
Place Charles Ottina – 69800 ST PRIEST

18 février 2011 : Convention de prestation pour des
rencontres avec les élèves de cinq classes (du CE2 à
la 6ème) dans le cadre d’un projet éducatif et culturel
coordonné par la Médiathèque Lucie Aubrac, les 11 et 12
avril 2011.
Montant :
952 € (non soumis à la TVA).
Non soumis au contrôle de légalité.

Madame Brigitte SMAJDA
Ecrivain

 
117, rue Vieille du Temple

75003 PARIS
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

18 février 2011 : Convention de résidence – exposition
organisée en partenariat avec le Lycée Professionnel
Marc Seguin pour inviter l’artiste à :

- une résidence au sein de la cité scolaire Sembat
- Seguin avec une production personnelle sur le
thème « Le détournement des matériaux » de
février à fin septembre 2011 ;

- faire participer une classe de CAP, sur une base
de 25 heures, à la conception et à la réalisation
de son travail ;

- installer la ou les productions personnelles de
sa résidence dans le lieu appelé « La rue »
situé dans le pôle technique du lycée avec un
vernissage en septembre/octobre 2011.

Montant :
1.000 € allouée par la Ville à l’artiste pour sa
rémunération.
Le Lycée Professionnel Marc Seguin se rendra acquéreur
d’une ou plusieurs œuvres auprès de l’artiste pour un
montant de 2.000 €.
Non soumis au contrôle de légalité.

Monsieur Guy POIRAT
Artiste

 
37, cours Franklin Roosevelt

69006 LYON
 
 

------- 
 
 

Lycée Professionnel Marc Seguin
 

20, boulevard Marcel Sembat
69694 VENISSIEUX Cedex

21 mars 2011 : Contrat d’étude et de conseil en
assurances passé pour une mission de conseil et
d’assistance en vue de la souscription des contrats
Dommages ouvrage et Tous risques chantier pour
l’opération de reconstruction du groupe scolaire Joliot-
Curie et de la Maison de l’enfance.
Montant :
3.825 € HT.
Pour tout déplacement supplémentaire : 500 € HT en sus.
Non soumis au contrôle de légalité.

Société PROTECTAS
 

B.P. 28
35390 LE GRAND FOUGERAY
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

09 mars 2011 : Convention pour la participation des
infirmières scolaires au stage intitulé « Le repas et
l’enfant », d’une durée de 12 heures, les 4 et 5 juillet 2011.
Montant :
1.460,50 €
Non soumis au contrôle de légalité.
 

Ecole des Parents
et des Educateurs de Lyon et du Rhône

 
7, place des Terreaux

69001 LYON

15 mars 2011 :  Avenant  de  régularisation  à la police n°
1139709 souscrite pour la garantie du parc automobile de
la Ville, ayant pour objet de fixer le montant de la prime
annuelle pour l’année 2011 et de prendre en compte les
mouvements intervenus au cours de l’année 2010.
Montants :

- prime annuelle 2011 : 79.309,22 € TTC
- régularisation 2010 :        306,37 € TTC.

Non soumis au contrôle de légalité.

Compagnie ZENITH INSURANCE PLC
par l’intermédiaire du

 
Cabinet PILLIOT ASSURANCES

 
25, avenue des Frais Fonds

BP 97
62510 ARQUES

16 mars 2011 : Convention de formation professionnelle
pour la participation d’un agent au stage intitulé
« Préparation au concours d’assistant qualifié de
conservation », du 28 janvier 2011 au 13 mai 2011.
Montant :
351 €.
Non soumis au contrôle de légalité.

MEDIAT Rhône-Alpes
Université Pierre Mendès France

 
BP 47

38040 GRENOBLE Cedex
 

15 mars 2011 : Convention de formation pour la
participation d’un agent au stage intitulé « Connaître les
nouveaux  outils  de  communication  du Web 2.0 », le
29 mars 2011.
Montant :
620 € HT.
Non soumis au contrôle de légalité.

Les Formations d’Experts
Groupe Territorial

 
58, cours Becquart-Castelbon
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

15 mars 2011 : Convention pour la conception d’une
exposition intitulée « A Table ! » à l’espace arts plastiques
– Maison du Peuple – 12, rue Eugène Peloux, du 23 avril
au 02 juillet 2011.
Montant :
Somme de 4.000 € maximum allouée à l’artiste pour la
production de l’exposition.
La Ville se rend acquéreur d’une ou plusieurs œuvres à
hauteur de 4.000 € maximum.
Non soumis au contrôle de légalité.
 

Raphaël BOISSY
Artiste

 
16 bis, rue de Belfort

69004 LYON

18 mars 2011 : Contrat de cession du droit de
représentation du spectacle intitulé « Les Hurlements
d’Léo », dans le cadre du festival « Fêtes Escales à
Vénissieux », le 14 juillet 2011 – Parc Louis Dupic.
Montant :
8.018 € TVA à 5,5 % comprise.
 
Non soumis au contrôle de légalité.
 

Ladilafé Productions
 

31, boulevard du Commandant Charcot
92200 NEUILLY SUR SEINE

24 mars 2011 :  Etat  de  frais  et  honoraires arrêtés
du 19 juillet 2010 au 24 mars 2011 correspondant aux
frais de procédure suite à la requête n° 1003049-7
présentée devant le Tribunal administratif de Lyon par un
agent demandant une indemnisation après une mutation
interne.
Montant :
2.722,63 €.
Non soumis au contrôle de légalité.
 

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON CEDEX 06
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

28 mars 2011 : Etat des frais et honoraires arrêtés du 27
août 2009 au 24 mars 2011 correspondant aux frais de
procédure suite aux instances n° 0802275 et 0802275
présentées devant le Tribunal administratif de Lyon par
la SAS UGC CINE-CITE et par le syndicat UNICINE,
contestant l’ouverture du cinéma Gérard Philipe en trois
salles et l’absence de mise en concurrence.
Montant :
3.967,94 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON CEDEX 06

02 mars 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
à une consultation relative au projet de réalisation d’un
stade provisoire pour le L.O.U. Rugby.
Montant :
2.894,32 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Cabinet LEGA-CITE
Avocats

 
13, rue des Emeraudes

69006 LYON

25 mars 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
à une consultation relative aux conditions d’autorisation
pour un promoteur aux fins d’aménager un terrain en
domaine public : l’îlot Romain Rolland.
Montant :
3.946,80 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Cabinet LEGA-CITE
Avocats

 
13, rue des Emeraudes

69006 LYON

22 mars 2011 : Contrat de cession des droits
d’exploitation du spectacle du groupe « JANINE
PELIKAN », pour un concert le 14 juillet 2011 – Parc
Louis Dupic – dans le cadre du festival « Fêtes Escales
à Vénissieux.
Montant :
1.000 € TVA (à 5,5 %) comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Scène et Public
 

36, rue Bellon
60300 SENLIS
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

08 avril 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
aux frais de procédure suite à l’instance devant la
Maison de Justice et du Droit de Vénissieux – N° de
Parquet : 2010/95837 – relative à un dossier de protection
fonctionnelle d’un agent.
Montant :
897 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06

08 avril 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
aux frais de procédure suite à l’instance devant la Maison
de la Justice et du Droit de Vénissieux – N° de Parquet :
10319000242 – relative à la protection fonctionnelle d’un
agent.
Montant :
897 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06

08 avril 2011 : Avenant n° 2 à la police Dommages aux
Biens – risques locatifs – souscrite sous le numéro de
sociétaire : 047809/R dans le cadre du marché de service
d’assurances passé pour la période du 1er janvier 2009
au 31 décembre 2013, ayant pour objet de prendre en
compte les mouvements intervenus au cours de l’année
2010, la superficie totale déclarée au 1er janvier 2011
étant de 5.593 m2 (5.951 m2 au 1er janvier 2010).
Montant de la ristourne de prime à rembourser à la Ville :
357,18 €.
Non soumis au contrôle de légalité.
 

SMACL Assurances
 

141, avenue Salvador Allende
79031 NIORT Cedex 9
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

14 avril 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
aux frais de procédure suite aux instances en référé
présentées par M. le Préfet du Rhône contre des arrêtés
municipaux :
. Instance en référé n° 1101823 contre l’arrêté anti
expulsions locatives ;
. Instance en référé n° 1101825 contre l’arrêté anti saisies
mobilières ;
. Instance en référé n° 1001835 contre l’arrêté anti
coupures d’énergies.
Montant :
1.287,51 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06
 

1er avril 2011 : Convention pour la projection du
documentaire « L’odyssée de Fantômas » avec débat
en présence de Monsieur Marc LEMONIER, le 16 avril
2011 au Cinéma Gérard Philipe, dans le cadre du festival
« Hors Cadre 2011 ».
Montant :
700 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Association « Le Hareng Rouge »
 

2, allée du Petit Chose
69780 MIONS

06 avril 2011 : Conventions pour une intervention de
Messieurs Olivier BABINET et Fred KIHN en qualité
de réalisateurs dans le cadre du festival « Hors Cadre
2011 », au Cinéma Gérard Philipe, le 13 avril 2011 en
préalable à la projection de leur film « Robert Mitchum est
mort ».
Frais de déplacement et d’hébergement (1 nuitée)
remboursés par la Ville sur présentation de justificatifs.
Non soumis au contrôle de légalité.

 
Monsieur Olivier BABINET

Réalisateur
66 bis, rue Lamarck

75018 PARIS
------

Monsieur Fred KIHN
Réalisateur

131, rue Manin
75019 PARIS
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

06 avril 2011 : Convention pour la mise en place des
interventions artistiques dans le cadre du festival « Hors
Cadre 2011 » du 13 au 17 avril 2011 au Cinéma Gérard
Philipe.
Montant :
2.000 €.
Non soumis au contrôle de légalité.
 

Association « Espace Pandora »
 

7, place de la Paix
69200 VENISSIEUX

08 avril 2011 : Convention pour l’animation d’un débat
le 14 avril 2011 au Cinéma Gérard Philipe, suite à la
projection du film « Nous, princesse de Clèves » dans le
cadre du festival « Hors Cadre2011 ».
Montant :
230 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Monsieur Yann NICOL
 

24, rue Champvert
69005 LYON

08 avril 2011 : Contrat de cession du droit d’exploitation
d’un spectacle par le Groupe Radiomentale au Cinéma
Gérard Philipe, le 16 avril 2011 dans le cadre du festival
« Hors Cadre 2011 ».
Montant :
1.850 € TVA à 5,5 % comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Monsieur Jean-Yves LELOUP
Conseiller artistique*

du Groupe Radiomentale
 

16, rue Martel
75010 PARIS

13 avril 2011 : Convention pour une intervention de
Monsieur Régis SAUDER, en qualité de réalisateur, dans
le cadre du festival « Hors Cadre 2011 », au Cinéma
Gérard Philipe, lors de la projection de son film « Nous,
princesse de Clèves », le 14 avril 2011.
Frais de déplacement et d’hébergement (1 nuitée)
remboursés par la Ville sur production de justificatifs.
Non soumis au contrôle de légalité.
 

Monsieur Régis SAUDER
Réalisateur

 
62, rue Nau

13006 MARSEILLE
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

11 avril 2011 : Contrat de cession du droit d’exploitation
d’un spectacle vivant intitulé « Et la parole s’est peuplée
d’arbres » pour une représentation le 14 juillet 2011 au
Parc Louis Dupic, dans le cadre du festival « Fêtes
Escales à Vénissieux ».
Montant :
450 € TVA à 5,5 % comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Compagnie Café-Crème
 

Chemin du Giroud
69490 SAINT FORGEUX

18 avril 2011 : Convention d’intervention pour une
initiation à la danse hip-hop en lien avec un sport, le
basket, pour un groupe de 20 personnes, les 26, 27 et 28
avril 2011 au Gymnase Colette Besson.
Montant :
562,50 €.
Non soumis au contrôle de légalité.

Pôle Pik
Centre Chorégraphique de Bron

 
2, rue Paul Pic
69500 BRON

 
 
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/06/11,

Prend acte
 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


